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Projet de SAGE Haut-Doubs Haute-Loue 
révisé 

Recueil des avis 
 

 
 
Modalités de consultation 

Au total 258 structures ont été destinataires, pour avis, du projet de SAGE révisé (Cf tableau en page 
suivante). 

Le projet, hormis les exemplaires destinés au comité de bassin et aux services de l’Etat, se constituait 
d’un document de présentation et d’un CD contenant le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable 
(PAGD) et le règlement. 

L’envoi était accompagné d’une lettre indiquant que le Président de la Commission Locale de l'Eau et 
la chargée de mission se tenaient disponibles pour convenir d’une présentation du projet. De plus, les 
communautés de communes ont reçu, début mai, une seconde lettre, les invitant à nouveau à solliciter 
le Président de la Commission Locale de l'Eau pour une rencontre. 
 
 
Résultats de la consultation 

Seules 17 structures ont transmis leur avis à la Commission Locale de l'Eau dans le délai fixé (3 mois 
pour les services de l’Etat, 4 mois pour les collectivités et chambres consulaires, pas de délai maximum 
pour le comité de bassin). 4 autres structures ont invité le Président à présenter le projet en 
assemblée, mais n’ont pas transmis d’avis. Elles seront invitées à s’exprimer lors de l’enquête 
publique. 

7 communautés de communes sur les 14 principales du territoire du SAGE ont examiné le projet. 3 
autres sont représentées au sein du syndicat mixte de la Loue, qui a émis un avis à la suite d’une 
rencontre avec le Président de la Commission Locale de l'Eau. 

Structures 

Présentation 
du projet à 
l’assemblée 

par le 
Président de 

la CLE + 
chargée de 

mission 

Avis 
transmis 
dans le 
délai 

Comité de bassin  x 

Autorité environnementale  x 
Services de l’Etat  x 
Conseil régional de Franche-Comté  x 
Conseil général du Doubs x x 
Conseil général du Jura  x 
Chambre d’agriculture du Doubs  x 
Chambre de commerce et d’industrie de région Franche-Comté  x 
Chambre de commerce et d’industrie du Doubs  x 
Chambre de commerce et d’industrie du Jura  x 
Communauté de communes du Larmont x x 
Communauté de communes du plateau de Frasne et du val du Drugeon x x 
Communauté de communes du val de Morteau  x 
Communauté de communes Altitude 800 x  
Communauté de communes du Mont d’Or et des Deux Lacs x  
Communauté de communes des Premiers Sapins x  
Communauté de communes du pays de Pierrefontaine-Vercel x  
Syndicat mixte de la Loue x x 
Syndicat intercommunal des Eaux de la Haute-Loue  x 
Commune de Labergement Sainte-Marie  x 
Commune de Montrond le Château  x 
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Communauté de Communes du Larmont 

Arrondissement de Pontarlier 

Canton de Pontarlier 

Département du Doubs 

Extrait du Registre des Délibérations 
Conseil Communautaire du 28 juin 2012 

Sur convocation du Conseil en date du 21 juin 2012 

Conseillers en exercice : 45 

Conseillers présents : 37 

Votants : 42  

L’an deux mil douze, le vingt huit juin à vingt heures, le Conseil de la Communauté de Communes du 

Larmont s’est réuni en session ordinaire à la salle des fêtes de Houtaud, après convocation légale, sous 

la présidence de M. Patrick GENRE. 

En présence de : 

Commune de Chaffois : 

M. NICOLIER Jacques M. PERRIN Raymond M. TRUCHE Philippe 

Commune de La Cluse et Mijoux : 

M. LOUVRIER Yves                           M. ROBBE Claude                                 M. WETZEL Jean-Pierre   

Commune de Dommartin :

M. ESPERN Jean-Claude Mme NICOLET Corentine M. VACHER Dominique 

Commune de Doubs :

Mme FAIVRE Pascale M. GRESSET Pascal                             M. LONCHAMPT Pascal                  

M. MARCEAU Régis                           

Commune des Granges-Narboz : 

M. CHARMIER Raphaël M. CUINET Bernard               

Mme JUIF Véronique suppléée par Mme THOME Jocelyne 

Commune de Houtaud :

M. DUTRULLE Patrice M. LIGIER Jean-François M. ROGNON Gérard 

Commune de Pontarlier :

Mme ADREANI Denise Mme CORTOT Brigitte suppléée par Mme FAGOT BECK Bernadette                     

M. DEFRASNE Daniel  M. DROZ-VINCENT Gaston M. EMILLI René                           

M. GENRE Patrick M. JACQUEMET Philippe                   Mme LUCCHESI Liliane 

Mlle MASSON Marie-Claude               M. POURNY Christian                        Mme RICHARD Arlette  

Commune de Sainte Colombe : 

M. MALFROY Lionel M. SIRUGUE Alain 

Commune des Verrières de Joux : 

M. FAIVRE Jean-Luc M. JODON Jean-François suppléé par M. SANDOZ Pascal 

Commune de Vuillecin :

M. BOYRIE Jacques suppléé par Mme INVERNIZI Laurence Mme BRULEBOIS Jacqueline 

M. JEANNIER Dominique 

Absents excusés :

M. BARRAUX Marc (Doubs) 

M. BAZILE Claude (Pontarlier) 

Mme. BERTIN Nathalie (Pontarlier) donne pouvoir à M. DEFRASNE Daniel 

M. CHABRAND Thierry (La Cluse et Mijoux) 

M. FEUVRIER Samuel (Pontarlier) donne pouvoir à Mme. LUCCHESI Liliane 

M. GUINCHARD Bertrand (Pontarlier) donne pouvoir à M. GENRE Patrick 

M. PRINCE Jacques (Pontarlier) donne pouvoir à M. POURNY Christian 

M. VIEILLE Jean-Marie (Pontarlier) donne pouvoir à M. JACQUEMET Philippe 

Secrétaire de Séance : M. SIRUGUE Alain

OBJET : Adhésion au Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux Haut-Doubs et 
Haute Loue 



Séance n° 4 – Affaire n° 6 

OBJET : Adhésion au Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
Haut-Doubs et Haute Loue 

Suite à la présentation en Conseil Communautaire du 24 mai 2012 du projet de révision du 

SAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) Haut-Doubs et Haute 

Loue, les collectivités sont sollicitées pour donner leur avis dans un délai de 4 mois.  

Approuvé en 2002, le SAGE avait pour but de répondre principalement à des enjeux liés au 

partage de la ressource en eau et à la qualité de l’eau.  

Dès 2009, le SAGE Haut-Doubs et Haute Loue est entré dans une phase de révision, rendue 

nécessaire par la nouvelle loi sur l’eau de 2006. 

Le projet de SAGE révisé a été validé par la Commission Locale de l’Eau le 14 décembre 

2011. Il intègre une nouveauté dans sa portée juridique: son PAGD (Plan d’Aménagement et 

de Gestion Durable) et son règlement sont opposables aux décisions administratives prises 

dans le domaine de l’eau, et aux documents d’urbanisme. Ceux-ci devront être mis en 

conformité avec le SAGE dans un délai de trois ans après son approbation. 

1 - Objectifs généraux du SAGE révisé : 

� Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux naturels liés à l’eau 

� Assurer l’équilibre quantitatif de la ressource en eau, en tenant compte des besoins du 

milieu 

� Préserver et reconquérir une qualité d’eau compatible avec les besoins d’un milieu 

exigeant 

� Assurer la qualité de l’eau utilisée pour la production d’eau potable 

� Faciliter la mise en œuvre du SAGE 

� Accompagner le développement des sports de loisirs liés à l’eau dans le respect du 

milieu 

2 - Objectifs particuliers du SAGE révisé auprès des différents acteurs : 

Aux acteurs du monde industriel : industriels & artisans et leurs représentants, Chambres de 

Commerce et d’Industrie, Chambre des Métiers et de l’Artisanat 

� C3.3 Engager des plans de réduction de l’utilisation de pesticides hors zone agricole 

� C5.1 Développer les techniques alternatives au traitement du bois par biocides  

� C7.1 Rechercher les sources de pollution par les toxiques 

Pour la filière bois : 

� Mettre en application les bonnes pratiques relatives au traitement de préservation du 

bois par trempage, annexées au PAGD du SAGE 

� Faciliter la prise en compte des mesures du SAGE en amont des projets et documents 

stratégiques de la filière artisanale et industrielle 



Aux acteurs du monde agricole : exploitants agricoles et leurs représentants, filière lait et 

leurs représentants, exploitants forestiers et leurs représentants, Chambres d’agriculture, 

Centres Régionaux de la Propriété Forestière 

� C2.1 Poursuivre les programmes d’amélioration de la gestion des effluents d’élevage 

� C2.3 Doter les exploitations d’outils de connaissance de l’aptitude des sols à  

l’épandage 

� C2.4 Suivre la mise en œuvre des plans d’épandage collectifs 

� C2.5 Prévenir la dégradation des berges et cours d’eau par le piétinement des bovins 

� C3.6 Limiter l’usage des pesticides dans le cahier des charges de l’AOC Comté 

� C3.8 Soutenir l’utilisation de techniques alternatives au désherbage agricole 

� B4.2 Développer des solutions temporaires pour l’abreuvage du bétail en temps de 

crise sécheresse 

Pour la filière élevage : 

� Mettre en application les bonnes pratiques relatives à la gestion des effluents en milieu 

karstique, annexées au PAGD du SAGE 

Pour la filière forestière : 

� Mettre en application les bonnes pratiques relatives à l’exploitation du bois en forêt, 

annexées au PAGD du SAGE 

� Faciliter la prise en compte des mesures du SAGE en amont des projets et documents 

stratégiques de la filière agricole. 

Aux collectivités territoriales et leurs groupements compétents : communes, communautés de 

communes, groupements compétents, Conseils Généraux, Conseil Régional 

� A1.3 Compléter les inventaires de zones humides  

� A2.3 Protéger et gérer la zone humide de Lemuy en mobilisant les outils existants 

� A2.4 Développer les démarches de maîtrise foncière pour la protection des zones    

humides 

� A2.5 Poursuivre et mettre en œuvre des plans de gestion des zones humides 

� A3.1 Restaurer les habitats aquatiques 

� A3.2 et A3.3 Protéger et favoriser la végétation des berges 

� A4.4 Lancer des actions de restauration de la continuité écologique 

� B2.4 Rénover le barrage de Saint-Point (structure gestionnaire) 

� B3.3 Fixer des règles de tarification incitant à limiter la consommation de l’eau 

� B5.1 Evaluer régulièrement les besoins en eau, à travers des SDAEP 

� B6.1 Sécuriser l'approvisionnement en eau potable des communes identifiées comme 

vulnérables 

� B6.2 Recenser et protéger les sources existantes (abandonnées ou non exploitées) 

� C1.3 Contrôler les déversoirs d’orage à un rythme hebdomadaire 

� C1.5 Améliorer la connaissance des rejets d’eau pluviale des unités urbaines 

� C1.6 Réduire le risque de mauvais branchements 

� C1.7 Repérer les mauvais branchements et les corriger 



� C3.2 Engager des plans de réduction de l’utilisation de pesticides en zone non agricole 

� C4.1 et C4.2 Mettre en place des conventions de déversement des eaux usées 

� C6.1 et C6.2 Réhabiliter les décharges, et inventorier les décharges sauvages non 

recensées 

� C8.1 Protéger les zones sensibles aux transferts de pollution : dolines 

� D1.1 Achever la mise en œuvre de la protection réglementaire sur les captages d’eau 

potable 

� D1.2 Poursuivre ou mettre en œuvre des plans d'action pour la restauration de la 

qualité de l'eau sur les aires d'alimentation des captages prioritaires 

� F1.1 Suivre l’évolution de la pratique du canoë-kayak sur les affluents de la Loue 

Prendre en compte les mesures du SAGE dans leurs décisions administratives relatives au 

domaine de l’eau, et dans leurs programmes de financement. 

Aux Gestionnaires de réseaux d’eau potable 

� B3.1 Faciliter l’information du public sur les rendements des réseaux 

� B3.2 Améliorer le rendement des réseaux d’eau potable 

Aux acteurs de l’urbanisme et de l’aménagement du territoire (communes, syndicats de 

SCOT, agences d’urbanisme) 

Mettre en compatibilité les documents d’urbanisme avec le SAGE, notamment pour ce qui 

concerne les mesures suivantes : 

� A1.3 Protéger les zones humides dans les documents d’urbanisme 

� B2.2 Assurer une connaissance entre ressource et aménagement du territoire 

Appliquer la recommandation suivante : 

� C8.1 Protéger les zones sensibles aux transferts de pollution : dolines 

Prendre en compte les mesures du SAGE dans leurs décisions administratives relatives au 

domaine de l’eau. 

A l’Etat, ses services décentralisés, et organismes publics 

� B2.3 Améliorer la gestion du lac Saint Point 

� C6.3 Réhabiliter les sites pollués les plus impactants 

� D1.1 Achever la mise en œuvre de la protection réglementaire sur les captages d’eau 

potable 

� D1.2 Poursuivre ou mettre en œuvre des plans d'action pour la restauration de la 

qualité de l'eau sur les aires d'alimentation des captages prioritaires 

� E3.2 Elaborer un cahier des charges type pour la recherche de zones humides non 

inventoriées 



Assurer la compatibilité ou la mise en compatibilité de leurs décisions administratives avec 

les mesures suivantes : 

� A1.2 Améliorer le porter à connaissance des zones humides 

� A1.3 Protéger les zones humides dans les documents d’urbanisme 

� A2.1 Baser les études d’impact relatives aux zones humides sur des données récentes 

� A2.2 Protéger les zones humides et cours d’eau de la création de plans d’eau non 

compatibles avec leur préservation  

� A2.6 Prévenir la dispersion des plantes invasives 

� A4.1 Adapter les nouveaux ouvrages pour assurer la continuité écologique 

� A4.2 Préserver la fonctionnalité du Lison 

� A4.5 Garantir un débit réservé à l’aval des installations hydro-électriques 

� B1.1 Adopter des objectifs quantitatifs 

� B2.2 Assurer une connaissance entre ressource et aménagement du territoire 

� C1.1 Adapter les  niveaux de traitement exigés pour les stations d’épuration 

� C1.2 Adapter les  niveaux de traitement exigés pour les fromageries non raccordées 

� C1.4 Etudier la possibilité de mise en place de solutions alternatives de gestion des 

Eaux Pluviales 

� C2.2 Doter les exploitations de capacités de stockage des déjections animales 

suffisantes 

� C4.3 Assurer le contrôle des boues d’épuration issues des fromageries 

� C5.2 Mettre en place un suivi de la qualité des eaux au niveau des installations de 

traitement du bois 

Favoriser la compatibilité des projets avec les mesures suivantes : 

� C0.1 Adopter des objectifs de qualité compatibles avec les besoins d’un milieu 

exigeant 

� F2.1 Faciliter la pratique des sports d’eau vive dans de bonnes conditions 

Poursuivre l’accompagnement de la mise en œuvre du SAGE et faciliter la prise en compte du 

SAGE en amont des projets. 

A la Commission Locale de l’Eau 

� A5.2 Planifier un suivi hydrobiologique coordonné 

� B1.1 Adopter des objectifs quantitatifs 

� Compléter le diagnostic sur le SAGE : inventaire des ouvrages transversaux A4.3, état 

des lieux de la qualité morphologique des cours d’eau A5.3, état des lieux des 

consommations de pesticides C3.4 et C3.7 

� Développer des outils de suivi et de communication : outils communs sécheresse B4.1, 

sensibilisation des publics E1.1, suivi mise en œuvre du SAGE E1.2, visibilité de la 

CLE E2.1, boîte à outils E3.1 



Poursuivre les missions obligatoires qui lui sont confiées : 

� Emettre des avis sur les décisions et projets relatifs à la ressource en eau dans le 

périmètre du SAGE 

� Suivre l’avancement du SAGE au travers d’un tableau de bord 

Dynamiser la mise en œuvre du SAGE sur le bassin versant : 

� Assurer un rôle de facilitateur dès lors qu’il est constaté : des projets orphelins, une 

perte de vitesse de certains projets, une thématique ambitieuse nécessitant une 

mobilisation générale des acteurs au-delà des sphères administratives traditionnelles 

� Assurer une mission de conseil en amont des projets (intéressant le domaine de l’eau, 

mais également urbanisme, transports, aménagement du territoire…), pour une 

meilleure prise en compte des objectifs et préconisations du SAGE 

� Lancer des réflexions techniques sur les points de blocage à l’application du SAGE 

� Assurer la communication du SAGE vis-à-vis des élus et des usagers 

3 – Conséquences sur le territoire de la CCL du SAGE révisé 

Fonctionnalité des milieux : (projet de syndicat des milieux aquatiques)

� Zones humides : poursuivre la gestion / inventaires / foncier 

� Restauration des cours d’eau (ruisseau des Lavaux, Fontaine Ronde, Morte) 

Protection de la ressource : 

� Fixer des règles de tarification pour limiter la consommation (en cours de réflexion 

avec la redevance assainissement des industriels) /amélioration du rendement des 

réseaux AEP/ faciliter l’information du public. 

� Poursuivre la sécurisation de l’AEP /mettre en œuvre les actions de protection de la 

ressource (protection des captages)

Qualité de l’eau : 

� Contrôler les déversoirs d’orage à un rythme hebdomadaire (mise en place en cours)

� Mauvais branchements réduire le risque/ repérer et corriger (marché de contrôle de 

branchement en cours) 

� Mettre en place 1 plan de réduction des pesticides 

� Mettre en place des conventions de déversement (opération collective en cours) 

� Réhabiliter les décharges (en cours) 

� Protéger les dolines dans les documents d’urbanisme



Avis favorable de la Commission Environnement et Milieux Naturels du 14 mars 2012.  

Avis favorable du Bureau du 12 juin 2012. 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des membres présents, approuve le projet de 

révision du SAGE.  

Ainsi fait et délibéré en séance, les an, mois et jour susdits. 

Le Président, 
P. Genre 














